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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Aeroports
Question écrite n° 8292

Texte de la question

M Jean-Louis Masson appelle l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les graves
consequences qu'entraine, pour les professionnels de la distribution d'animaux familiers, l'avis d'arret de leurs
importations pris le 14 septembre 1988 en raison de l'inadaptation des aeroports francais a la reception de
certains animaux, pendant la periode hivernale. Il lui demande, en collaboration avec ses collegues concernes,
le ministre des transports et de la mer, et le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement, quelles sont les solutions qu'il propose aux problemes d'hebergement et d'acheminement de
toutes les especes d'animaux familiers dans les aeroports francais.

Texte de la réponse

Reponse. - En l'absence d'installations adaptees, le ministere de l'agriculture et de la foret, afin d'assurer la
protection des especes dont les caracteristiques physiologiques sont telles qu'elles ne leur permettent pas de
supporter de basses temperatures, a ete effectivement amene a prendre une mesure de prohibition
d'importation pendant la periode qui va du 1er novembre au 31 mars. Parallelement, l'attention du ministre des
transports et de la mer a ete appelee sur le probleme des equipements necessaires dans les aeroports, afin que
cette question, qui releve de son domaine de competence, fasse l'objet d'un examen approfondi de la part de
tous les partenaires concernes.
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